
REPRISE
À L’ENTREPÔT

REPRISE DE VOS DÉCHETS  
DE CHANTIER DIRECTEMENT  

DANS VOS ENTREPÔTS

Triez, 
stockez,  

c’est enlevé !



REPRISE
À L’ENTREPÔT

POUR BÉNÉFICIER DE CE SERVICE,  
VOUS DEVEZ REMPLIR CES 3 CONDITIONS :

Vous réalisez des 
travaux de bâtiment 
par vos propres 
moyens et pouvez 
justifier :
• �d’un Code NAF  

du bâtiment
• �OU d’une assurance 

décennale pour 
les travaux de 
bâtiment

• �OU d’une 
qualification travaux 
de bâtiment

Votre demande 
concerne 
uniquement des 
déchets de bâtiment 
et non d’autres 
types de déchets.

Vous pouvez 
regrouper vos 
déchets triés sur 
vos entrepôts.

COMMENT BÉNÉFICIER DE CE SERVICE ?

1    Créez votre compte sur MyValobat Opérateur 

2   �Complétez la feuille de route et prenez rendez-vous pour finaliser votre demande  

3    �Mise en place des contenants à votre entrepôt : vous collectez et triez  
vos déchets

Ensuite, vous gérez vos bennes pleines soit avec votre gestionnaire de déchets 
(Petits Volumes), soit sur MyValobat Opérateur (Grands Volumes).



REPRISE
À L’ENTREPÔT

UNE SOLUTION  
EN PLUS POUR LA GESTION DES DÉCHETS 
DE VOS CHANTIERS
Et si gérer vos déchets de chantier devenait plus simple ? Moins de trajets 
en déchèterie, moins de frais, et un vrai gain de temps. Il suffit de disposer 
d’un espace de stockage dans votre entrepôt : le traitement de vos déchets 
triés est pris en charge par Valobat.

Petits ou Grands Volumes ?  
Valobat soutient le transport et prend  
en charge le traitement de vos déchets.

Petits Volumes
Une solution flexible  
et accessible à tous

Grands Volumes
Un service tout compris  

sous condition de tonnages 
annuels minimum pour  

les flux principaux

DEUX OFFRES

Nouveau
La reprise des  

déchets inertes  
est désormais 

 incluse.



• �Flexible, sans engagement  
sur le volume annuel

• �Votre gestionnaire de déchets 
de proximité et référencé 
Valobat installe les contenants

• �Vous triez et stockez vos 
déchets par flux de matériaux

OFFRE  
« PETITS VOLUMES »

Laine de verre

Autres flux triés 
disponibles auprès  

de votre gestionnaire 
de déchets (ex. : 
tuyaux PE-PP)

Laine de roche

Membranes 
bitumineuses

Bois du bâtimentInertes

Métaux Plastiques  
rigides et PVC

PlâtresMenuiseries  
vitréesLe gestionnaire 

de déchets 
vous facture 
la location du 

contenant
Valobat soutient  
le transport et  

prend en charge  
le traitement  
des déchets

DÉCHETS REPRIS 



OFFRE  
« GRANDS VOLUMES »

• �Un tonnage annuel de déchets 
minimum à atteindre 

• �Un opérateur Valobat installe  
la benne sur votre site

• �Vous triez et stockez vos 
déchets par flux de matériaux

Pas de reste 
à charge pour 

l’entreprise  
de travaux

Frais de location, 
transport et 

traitement des 
déchets pris en 

charge par Valobat

Bois du bâtimentInertes

Métaux Plastiques  
rigides et PVC

PlâtresMenuiseries  
vitrées

DÉCHETS REPRIS 

Flux de déchets  
PMCB éligibles Inertes Métaux Bois Plâtres Plastiques Menuiseries 

vitrées

Conditions requises 
au point de 
regroupement

100  
tonnes/an

29  
tonnes/an

33  
tonnes/an

64  
tonnes/an

15  
tonnes/an

Dès 500  
menuiseries/an

Seuils minimum de tonnages annuels

Dimension du contenant et opérateur Valobat imposés – équivalent à 12 rotations de bennes grands 
volumes avec un remplissage optimisé.



   �Vous avez la capacité  
de stocker et massifier  
vos déchets à votre dépôt

   �Vous triez vos déchets  
par flux

   �Vous voulez éviter les  
allers-retours en déchèterie

POUR PLUS D’INFORMATION

www.valobat.fr/service-reprise-entrepot

01 80 83 60 70 
(service gratuit + prix de l’appel) de 8h30 à 18h du lundi au vendredi

REPRISE
À L’ENTREPÔT

c’est fait  
pour vous  

si…
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Immeuble Ampère E+ | 34-40 Rue Henri Regnault 
92 400 Courbevoie | valobat.fr


